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MISE EN ŒUVRE ET ADMINISTRATION DE L'ACCORD 

EXPOSÉS DES MEMBRES CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 15.2 

Déclaration du Royaume-Uni au Comité des obstacles techniques au commerce  
26 et 27 février 2020 

Supplément 

La communication ci-après, datée du 2 mars 2020, est distribuée à la demande de la délégation du 
Royaume-Uni. 
 

_______________ 
 
 
1.  Comme indiqué dans le document WT/GC/206 daté du 1er février 2020, le Royaume-Uni a cessé 
d'être un État membre de l'Union européenne le 31 janvier 2020 à 23 heures GMT. 

2.  Le Royaume-Uni a présenté le document G/TBT/2/Add.128 daté du 21 février 2020 dans lequel 
il informe le Comité des obstacles techniques au commerce des mesures en vigueur pour assurer la 

mise en œuvre et l'administration de l'Accord sur les obstacles techniques au commerce, suite à 
notre retrait de l'Union européenne le 31 janvier 2020. Dans ce document, nous décrivons le système 
réglementaire du Royaume-Uni, nos organismes de normalisation et d'accréditation et notre 

approche en matière de notification et de transparence. 

3.  Le Royaume-Uni et l'Union européenne ont conclu un accord de retrait qui prévoit une période 
de transition limitée pendant laquelle le droit de l'Union européenne, tel qu'il est mis en œuvre par 

l'accord de retrait, continuera de s'appliquer au Royaume-Uni et sur son territoire. La période de 
transition prendra fin le 31 décembre de cette année. 

4.  Les dispositions de l’OMC en matière de transparence, y compris l’article 15.2 de l’Accord OTC, 
sont un élément essentiel du système commercial multilatéral fondé sur des règles et contribuent à 
rendre le commerce plus fluide et plus prévisible. Après 25 ans, la notification est peut-être devenue 
courante, mais nous ne devrions pas sous-estimer son importance pour les opérateurs économiques 
qui se livrent au commerce international, en particulier dans le domaine de la réglementation. Des 

notifications complètes en temps voulu sont l’une des responsabilités les plus importantes des 
Membres de l’OMC. Le Royaume-Uni est attaché à la transparence et notre objectif en distribuant 
cette notification au titre de l’article 15.2 est de fournir le plus de renseignements possible aux 
autres Membres. En outre, nous serions heureux de répondre à toute question concernant les 
règlements techniques et les normes par l’intermédiaire du point d’information du Royaume-Uni sur 

les obstacles techniques au commerce. 

5.  Le Royaume-Uni a hâte de collaborer avec tous les Membres de l’Organisation mondiale du 
commerce pour faire avancer les travaux importants du Comité OTC, dans le cadre de notre effort 
collectif en vue d'un système commercial multilatéral plus intégré, viable et durable. 
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